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Examen de Ia situation dans le T erritoire so us tutelle des 
lies du Pacifique (suite): 

i) Rapport annuel de I' Auto rite administrante pour I' an nee 
qui s'est terminee le 30 juin 1960 (T/1574, T/L.1014); 

ii) Rapport de Ia Mission de visite des Nations Unies dans 
le Territoire sous tutelle des lies du Pocifique (1961) 
[T/1560] 

[Points 4, f, et 6 de l'ordre du jour] 

Sur ]'invitation du President, M. Goding, represen
tant special de l'Autorite administrantepour le Terri
toire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend place 
a la table du Conseil. 

DISCUSSION GENERALE (fin) 

1. M. GODING (Representant special), apr~s avoir 
remercie les membres du Conseil de leurs suggestions 
constructives, reprend certains points qui ont ete sou
leves au cours de la discussion generale. II est vrai 
que la Micronesie entre maintenant dans le courant 
de la vie politique et economique qui anime toute la 
region du Pacifique. Le moment est venu, comme l'a 
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dit le representant du Paraguay (1152~me seance), de 
developper aussi rapidement que possible la maturite 
politique de la population pour qu'elle cree sespropres 
institutions et decide elle-meme de son avenir. A ce 
propos, l'Autorite administrante esp~re qu'il sera 
possible de former un conseil legislatif territorial 
avant la date prevue de 1965. En effet, la transforma
tion du Comite consultatif interdistricts en un organe 
legislatif sera hatee par 1' action du futur sous-comite 
pour le developpement politique, D' autre part, les 
representants du district de Saipan participeront aux 
travaux du Comite en tant que delegues et non plus 
comme observateurs. Quant a !'emplacement du futur 
siege du gouvernement, 1' Auto rite administrante es
time que c'est a la population qu'il appartient d'en 
decider; elle compte du reste lui faciliter cette tache 
en organisant des reunions du Co mite consultatif inter
districts dans les divers districts, afin que chaque 
membre puisse se familiariser avec chaque district. 
Enfin, !'Administration met actuellement au point les 
mesures necessaires pour unifier !'administration du 
Territoire tout entier. 

2. Le progres politique du Territoire depend de la 
creation d'institutions democratiques a !'echelon local, 
et le programme de formation politique entrepris par 
I' Auto rite administrante est activement poursuivi. A 
cet egard, si chacun souhaite la creation de municipa
lites toujours plus nombreuses, encore faut-il qu'elles 
ne soient pas creees pour laforme, car ces institutions , 
representatives n'ont de valeur que si Ia population en 
comprend les principes, De meme, l'autorite accrue 
des congr~s de district et des autres organes admi
nistratifs depend de la politique systematique de for
mation suivie par l'Autorite administrante. Celle-ci 
n'a aucune objection a confier a des Micronesiens 
qualifies des postes administratifs superieurs, mais 
elle veille a n'appeler a ces hautes fonctions qu'un 
personnel experimente ayant deja donne des preuves 
de sa competence. 

3, Dans le domaine de l'enseignement, de nombreux 
probl~mes restent a resoudre aux niveaux elementaire 
et primaire, du fait notamment de !'augmentation des 
effectifs scolaires. L' Auto rite administrante etudiera 
la possibilite d'accorder une aide supplementaire au 
titre des traitements du personnel enseignant et elle 
envisagera d'autre part de ramener a moins de 8 ans 
1' age de scolarite obligatoire. 

4. En ce qui concerne la sant~ publique, M. Goding 
est particuli~rement heureux des felicitations du Con
sen, car les resultats obtenus dans ce domaine sont 
enti~rement attribuables a 1 I action energique des 
Micronesiens eux-memes, L' Auto rite administrante 
mettra tout en reuvre pour fournir aux fonctionnaires 
micronesiens qui en feront la demande toute 1' assis
tance technique necessaire. 

5, Pour ce qui est du developpement economique, la 
Mission de visite des Nations Unies dans le Terri
toire sous tutelle des Iles du Pacifique (1961) affirme 
categoriquement (T/1560) au paragraphe 73 de son 
rapport que les principales ressources naturelles 
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du Territoire ne sont pas encore exploitees, Or la 
mise en valeur des ressources agricoles est tr~s 
poussee et la peche commerciale promet. II ne faudrait 
d'ailleurs pas supposer que le Territoire poss~de de 
grandes ressources naturelles. Neanmoins, l' Auto rite 
administrante est resolue a redoubler d'efforts dans 
ce domaine et a examiner avec le plus grand soin les 
recommandations de la Mission de visite, notamment 
en ce qui concerne !'agriculture, lapeche, 1 'artisanat, 
le transport et les communications, car elle est con
vaincue de !'importance fondamentale du developpe
ment economique pour 1 •evolution du Territoire vers 
les objectifs de la Charte des Nations Unies et de 
1' Accord de tutelle. 

6, Quant a la situation de la population de Rongelap, 
il est certain que les retombee:;~ radioactives de 1954 
n'ont laisse aucune trace et que l'etat de sante des 
insulaires est satisfaisant, Neanmoins l'Autorite ad
ministrante poursuivra reguli~rement ses examens 
medicaux, en essay ant d'en reduire autant que possible 
l'effet psychologique sur la population de Rongelap. 
Quant au programme de rel~vement, il est pratique
ment termine, mais il s'est complique du fait que la 
population de l'fle a plus que double depuis 1954. 

7. Pour conclure, le representant special indique que 
les comptes rend us analytiques des seances du Conseil 
de tutelle seront, comme les annees precedentes, 
communiques aux dirigeants, fonctionnaires et etu
diants micronesiens, et que l'Autorite administrante 
fera preparer et distribuer a la population un docu
ment exposant les objectifs du regime de tutelle. 

8. M, BINGHAM (Etats-Unis d' Amerique) ajoute que 
les Etats-Unis n'ont pu considerer comme construc
tives et dtlsinttlresstles 1a p1upart des observations for
mu1tles par 1e reprtlsentant de 1 'Union sovitltique 1l. 1a 
s€lance prtlc€ldente et n'ont done pas re1evll1es inexac
titudes qu'elles contenaient. Quai qu'il en soit, 1oinde 
vou1oir faire du Terrltoire 1e cinquante etuni~me Etat 
de 1'Union, comme 1'a soutenu 1e rep,rllsentant de 
1 'URSS, 1es Etats-Unis ant eu et continuent d' a voir pour 
seu1e politique de 1aisser a 1a population du Territo ire 
le so :in de dllcider, au moment opportun, de son propre 
avenir politique, Quant au plebiscite organise a Sai'pan, 
les Etats-Unis sont fiers de constater que la popula
tion locale est~me assez le syst~me politique ameri
cain pour vouloir en partager les avantages et les 
responsabilites. 

9, M, OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) precise que sa delegation a surtout 
preconise 1' application dans le Territoire des disposi
tions de la Charte et de laDeclaration de 1' Assemblee 
generale sur !'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux, initiative que le representant 
des Etats-Unis qualifie de peu constructive, Or force 
est de constater que les derni~res declarations du 
representant special et du representant des Etats
Unis ne contiennent rien de constructif a cet egard. 
Quant aux pretendues inexactitudes mentionnees par le 
representant des Etats-Unis, M. Oberemko voudrait 
savoir a quoi au juste fait allusion le representant 
des Etats-Unis. Les faits cites par par M, Oberemko 
etaient extraits du rapport de la Mission de visite, 
dont il a lu certains paragraphes, C'est ainsi que, 
lorsqu'il a mentionne le pourcentage des terres rele
vant de 1' Administration, il a pris le chiffre donne par 
le representant special de 1' Autorite administrante: 
55 pour 100 du total. Enfin, la possibilite de faire du 
Territoire le cinquante et unieme Etat de l'Union est 
mentionnee a l'annexe III du rapport de la Mission de 

visite, au se trouve reproduit un discours prononce le 
29 septembre 1960 par 1' Administrateur de Sai'pan 
devant la legislature de Saipan; dans ce discours, 
l' Administrateur evoquait la possibilite de reunir le 
Territoire sous tutelle aGuametd'enfaireulterieure
ment le cinquante et uni~me Etat de l'Union. On ne 
peut par consequent attribuer au representant de 
l'Union sovietique la paternite de cette idee, qu'il 
rejette d' ailleurs entierement. 

10. M, Oberemko note avec regret que, dans sa decla
ration finale, le representant des Etats-Unis n'a pas 
fait part au Conseil de tutelle des mesures concr~tes 
que l'Auturite administrante a !'intention de prendre 
pour appliquer rapidement la Declaration de 1' Assem
blee g€merale en date du 14 decembre 1960. 

11. M, BINGHAM (Etats-Unisd1Amerique) repondque 
le discours en question contient une enumeration des 
diverses solutions interessant l' avenir politique du 
Territoire et qu'il n'y est pas fait mention, a sa con
naissance, de la possibilite que le Territoire devienne 
le cinquante et unieme Etat de !'Union, Pour le reste, 
M, Bingham fait remarquer qu' aucun autre membre du 
Conseil de tutelle, pas plus que la Mission de visite, 
ne partage !'opinion du representant de l'Union 
sovietique, 

CONSTITUTION DU COMITE DE REDACTION POUR 
LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU 
PACIFIQUE 

12. Le PRESIDENT propose que le Comite de redac
tion pour le Territoire sous tutelle des lies du Paci
fique so it compose des representants de l' Australia, 
de la Birmanie, de la Nouvelle-Zelande et de la 
R€lpublique arabe unie, 

n en est ainsi decide. 

M, Goding, representant special de l'Autoriteadmi
nis trante pour le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique, se retire. 

Exam en de Ia situation dans le T erritoire sous tutelle de 
Nauru: rapport annuel de I' Autorite administrante pour 
l'annee qui s'est terminee le30 juin 1960{T/1562,T/1571, 
T/L.l012) [suite] 

[Point 4, ~. de l'ordre du jour] 

Sur J'invitation du President, M. McCarthy, repre
sentant special pour Ie Territoire sous tutelle de 
Nauru, prend place a la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS 
TUTELLE ET REPONSES DU REPRESENTANT ET 
DU REPRESENTANT SPECIAL DE L'AUTORITE 
ADMINISTRANTE 

Progres politique 

M. Bingham (Etats-Unis d'Amerique), vice-presi
dent, pre.nd la presidence. 

13, M, SALAMANCA (Bolivie) voudrait avoir une 
reponse plus precise a la question qu'il a deja posee 
a la vingt-sixieme session (1054~me seance) au sujet 
des lois australiennes en matiere d1immigration, 
Y a-t-il une difference entre le concept de residence 
et celui de citoyennete? Quels sont les Nauruans qui 
veulent s•etablir en Australie, enNouvelle-Zelandeou 
au Royaume-Uni, et quels sont ceux qui souhaitent 
rester dans le Territoire? 
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14. M. HOOD (Australie) fait observer que la legis
lation australienne en matiere d'immigration n'est pas 
du ressort du Conseil de tutelle. 

15. M. McCARTHY (Representant special) ajoute que 
l'offre faite aux Nauruans par le Ministre d'Etat des 
territoires n•etablit aucune distinction entre residence 
et citoyennete. 

16. En reponse a une autre question de M. SALAMANCA 
(Bolivie), M. McCARTHY (Representant special) re
pond que, si la collectivite nauruane accepte l'offre 
qui lui a ete faite, tout Nauruan qui arrivera en Aus
tralie deviendra immectiatement resident de ce pays et 
citoyen australien a part entiere. 

17. M. SALAMANCA (Bolivie) rappelle que le repre
sentant de !'Union sovietique a suggere la possibilite 
d'un plebiscite a Nauru. Or le cas de ce territoire est 
assez paradoxa! puisque sa population participe a 
I' exploitation des mines de phosphate mais ne peut pas 
cultiver la terre, ni se r8installer dans une autre ne: 
cette petite collectivite est done en quelque sorte 
paralysee. 

18. Quels sont les habitants qui desireraient @tre 
libres de se fixer en Australie? Quels sont, d•autre 
part, ceux qui souhaiteraient probablement rester dans 
l'fle? 

19. M. McCARTHY (Representant special) repond que, 
probablement, une partie de la population - surtout 
des personnes d'un certain age - resterait a Nauru, 
ou elle continuerait d' @tre sous la protection de 1' Aus
tralie et des autres Etats participant a 1 I administration 
du Territoire sous tutelle. 

20. M. SALAMANCA (Bolivie) demande aurepresen
tant de 1' Australie qui veillerait sur le sort de la 
minorite nauruane qui deciderait de rester dans le 
Territoire: le Conseil de tutelle, le Gouvernement 
australien, le Gouvernement neo-zelandais ou le 
Gouvernement britannique? 

21. M. HOOD (Australie) repond que cette question 
fait actuellement 1 'objet de consultations entre la popu
lation nauruane et les autorites administrantes. 

22. M. SALAMANCA (Bolivie) precise que, m@me si 
uncertain nombred'habitants du Territoire immigrent 
en Australie, le Conseil de tutelle continuer a de s 1inte
resser aux autochtones restes sur place. Le Gouverne
ment australien devrait, apres avoir consulte lapopu
lation nauruane et le Conseil de tutelle, preciser 
davantage sa politique. 

23. M. Salamanca aimerait adresser une question a 
M. Gadabu, representant du Conseil de gouvernement 
local de Nauru. 

24. M. HOOD (Australie) explique que les membres 
du Conseil sont parfaitement libres d'interroger 
M. Gadabu, qui est pr@t a leur repondre. Cependant, 
les questions relatives a la politique du Gouvernement 
australien devraient @tre adressees a M. Hood lui
m@me ou aM. McCarthy. 

25. M. SALAMANCA (Bolivie) assure au representant 
de l'Australie que ses questions n•auront nullement 
trait a la politique de 1 'Auto rite administrante: son seul 
desir est de savoir si les Nauruans preferent rester 
dans leur ne ou se r8installer ailleurs. 

26. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) se dit, lui aussi, tres desireux de 
connaftre !'opinion de J\1. Gadabu sur ce point. 

27. M. HOOD (Australie) fait valoir que sa delegation 
ne se propose pas, pour le moment, de demander que 
M. Gadabu soit invite a prendre place a la table du 
Conseil. Le representant de la Bolivie pourrait-il 
continuer d'adresser ses questions au representant 
special? 

28. M. SALAMANCA (Bolivie) voudrait savoir quel 
serait le statut du Territoire, par rapport au Conseil 
de tutelle, si la population nauruane acceptait la 
proposition du Gouvernement australien. 

29. Selon M .. McCARTHY (Representant special), il 
incombera au Conseil de tutelle lui-m@me d•etudier 
plus avant cette question: si 11 Auto rite administrante 
a fait des propositions aux N auruans, c• est pour eclair
cir la question, connaftre la reaction des autochtones 
et en informer le Conseil en temps opportun. A l'heure 
actuelle, ces propositions ne sont pas encore d8fini
tives. 

30. M. SALAMANCA (Bolivie), rappelant que le 
probleme comporte trois elements: la population de 
Nauru, le Conseil de tutelle et le Gouvernement aus
tralien, voudrait savoir de fagon precise si la popu
lation a ete consultee au sujet de son eventuelle 
reinstallation en dehors de Nauru et, si cette consul
tation n'a pas encore eu lieu, quand elle se fera. 

31. M. McCARTHY (Representant special) explique 
que la population du Territo ire n' est pas encore prete 
a accepter les propositions qui lui ont ete faites et 
espere toujours trouver un endroit ou elle pourrait 
vivre en tant que collectivite nauruane. c•est sous cet 
angle que les trois gouvernements interesses etudient 
la situation. 

32. En reponse a une autre question de M. SALAMANCA 
(Bolivie), M; McCARTHY (Representant special) con
firme que la reinstallation d'une ouplusieurs commu
nautes nauruanes se ferait plus aisement si les jeunes 
generations, qui s•adapteraient plus rapidement que 
les anciennes, E!migraient les premieres. 

33. M. SALAMANCA (Bolivie) estime qu'il faudra 
bieri.tdt lever la tutelle 'a Nauru. Mais, devant l'even
tualite de leur reinstallation en Australie, il incombe 
au Conseil de veiller a ce que les N auruans y aient les 
memes droits, le m@me statut et les m@mes possi
bilites que les autres Australiens. 

34. Regrettant de n' a voir pas pu poser de questions a 
M. Gadabu, le representant de la Bolivie espere que le 
Gouvernement australien ne tardera pas a faire claire
ment savoir comment il envisage de mettre fin au 
regime de tutelle. 

35. M. KIANG (Chine), rappelant qu'en mal 1959 un 
groupe de 58 hommes, femmes et enfants nauruans 
s 1est rendu aux nes Marshall et aux nes Carolines 
chez leurs parents et amis, demande si le fait s•est 
reproduit en 1960. 

36. M. McCARTHY (Representant special) repondpar 
la negative. 

37. M. KIANG (Chine) demande, a propos de l'avenir 
des Nauruans, si les jeunes gens du Territoire qui font 
actuellement leurs etudes ou leur apprentissage en 
Australie se sont bien adaptes. 

38. M. McCARTHY (Representant special) reconnaft 
que plusieurs difficultes se sont produites mais 
qu'elles sont maintenant reglees comme le prouve le 
nombre croissant de Nauruans qui frequentent les 
divers etablissements australiens d1enseignement se
condaire et superieur. Sur la demande du Conseil de 
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gouvernement local de Nauru des dispositions ont ete 
prises pour remedier i'l ces difficultes: la situation peut 
encore ~tre amelioree et l' Auto rite administrante 
s'efforce d'y parvenir. 

39, En reponse i'l une autre question de M. KIANG 
(Chine), M. McCARTHY (Representant special) dit 
qu'il a expose les propositions de l'Autorite adminis
trante a la population nauruane tout enti~re. Bien 
entendu, il n'a pas pu s'entretenir personnellement 
avec chacun des habitants, mais il estime que, grace 
i'l la cooperation cordiale du Conseil de gouvernement 
local, tous les Nauruans ont eu !'occasion de le voir 
et de !'entendre. 

40. M. KIANG (Chine) demande queUe a ete, dans 
!'ensemble, la reaction des personnes avec lesquelles 
s 'est entretenu le repr€Jsentant sp€Jcial. 

41. M. McCARTHY (Representant special) reconnaft 
avoir rencontre des insulaires hostiles aux proposi
tions australiennes, mais le nombre de ceux qui etaient 
favorables i'l ces m~mes propositions lui a semble 
assez eleve. A son avis, les Nauruans se rendent 
parfaitement compte de la gravite de la situation, Us 
ont longuement discute avec lui des consequences de 
telle ou telle dtlcision, cherchant honn~tement 11 se 
faire une opinion. Le representant special ne s•atten
dait d'ailleurs pas i'l une decision rapide: tant de fac
teurs sont en jeu qu'il faut laisser i'lla population le 
temps d'y reflechir i'tloisir. 

42. M. KIANG (Chine) demande s'il est exact que les 
N'auruans, independamment de leurs reactions aux 
propositions australiennes, se rendent compte qu'il 
n'y a pas d•avenir pour eux dans l'ne et sont favo
rables a l'idee de leur reinstallation ailleurs. 

43. M. McCARTHY (Representant special) pense qu'il 
en est ainsi. Comme on pourrait s'y attendre, c•est 
chez les personnes agees que l'on rencontre le plus 
d'opposition aux offres de l'Autorite administrante. 
Mais le representant special a eu !'impression que 
ceux-Ia m~me qui ne veulent pas quitter leur ne 
admettent la necessite d'une reinstallation. 

44. M. KI.P.NG (Chine) voudrait savoir sur quoi s•est 
fonde le Conseil de gouvernement local pour conclure 
que la population nauruane n'est pas encore pr~te i'l 
accepter les propositions australiennes. 

45. M. McCARTHY (Representant special) jugediffi
cile de repondre i'l cette question. Quoi qu'il en soit, 
les membres du Conseillui ont paru a voir un sens tr~s 
vif de leurs responsabilites. 

46, M. KIANG (Chine) demande s'il serait possible de 
faire venir en Australie deux ou trois familles nau
ruanes pour voir comment elles s'adaptent 11 leur 
nouvelle vie. 

Litho in U.N. 

47. M. McCARTHY (Representant special) explique 
que cette question lui a deji't ete posee i'l Nauru mais 
qu1il n'avait pas qualite pour faire des offres indivi
duelles. I1 s•est done borne i'l signaler la chose au 
Conseil de gouvernement local. De 1' avis de 1' Auto rite 
administrante, il s• agit en effet de propositions gene
l'ales qui s'adressent i'tl'ensemble du peuple nauruan 
et qui ne sauraient etre ramenees i'l des offres indi
viduelles. 

48. M. KI.ANG (Chine) souligne que nombre de families 
hesitent i'l emigrer parce qu•elles ignorent ce qui les 
attendrait dans le pays d'accueil. Ce facteur psycho
logique est important, et les personnes qui ont exprime 
le desir de se rendre en Australie, en Nouvelle
Zelande ou ailleurs devraient ~tre encouragees i'l 
partir, pour qu'elles puissent, i'tleur retour i'l Nauru, 
faire part de leurs impressions i'tleurs compatriotes. 
M. Kiang se demande si,dufait qu'il existe en Nouvelle
Zelande une population de souche polynesienne, la 
Nouvelle-Zelande ne serait pas le pays le plus favo
rable pour une reinstallation des Nauruans. 

49, M. HOOD (Australie) rappelle que l'offre de 
reinstallation a ete faite par les trois qui forment 
11 Auto rite administrante et que cette offre est explicite. 

5.0. M. KIANG (Chine) demande s 1il ne serait pas 
possible d1inviter les Nauruans qui le desirent i'l se 
rendre en touristes dans les trois pays en question. 

51, M. HOOD (Australie) fait observer que tout 
N auruan peut obtenir des renseignements sur 1' Aus
tralie dans n'importe quel bureau de tourisme aus
tralien. 

52. M. VE~LODI (Inde), revenant sur la question de 
procedure soulevee par le representant de la Bolivie, 
estime lui aussi qu 'il appartient 11la di3Higation austra
lisnne de d€Jcider si M. Gadabu do it ou peut r€Jpondre a 
une question. ll rappelle toutefois que le Conseil de gou
vernement local de Nauru a propos() ala Mission de vi
site des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle 
de Nauru, de la Nouvelle-Guinee et des Iles du Paci
fique (1959) qu•un representant des autochtones assiste 
aux seances du Conseil de tutelle afin de pouvoir appor
ter toutes precisions utiles; d'autre part, la th~se 
australienne est que tout membre d•une delegation do it 
exprimer !'opinion officielle de 1' Auto rite adminis
trante. 

53, La delegation indienne est certaine que le repre
sentant special pourra indiquer sinc~rement au Conseil 
ce qui emp~che les Nauruans d'accepter l'offre gene
reuse de l'Autorit€J administrante; neanmoins, elle se 
reserve le droit de demander a entendre !'opinion de 
M. Gadabu au cas oil les explications du representant 
special ne lui donneraient pas enti~re satisfaction. 

La seance est levee a 17 h 25. 
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